
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Pour publication immédiate 
 
 

La CSHBO lance le Défi environnemental 
 

MANIWAKI, LE 01 DÉCEMBRE 2010- La Commission scolaire des Hauts-
Bois-de-l’Outaouais a lancé le Défi environnemental 2010-2011 et a invité ses écoles 
et ses centres à multiplier les efforts pour diminuer leur consommation de papier. 

Le lancement a eu lieu lors d’une conférence de presse à distance, tenue entre la 
salle des Hauts-Bois du centre administratif de Maniwaki et la salle des Hauts-Bois de 
l’école Sieur-de-Coulonge (Fort-Coulonge). Les représentants des médias étaient invités 
à participer, ainsi que les membres du comité environnemental. 

Qu’est-ce que le Défi environnemental? En quelques mots, c’est un défi lancé à 
toutes les écoles et à tous les centres, afin de déterminer qui réussira à diminuer le plus sa 
consommation de papier, par rapport à l’année précédente. Comme on s’en doute, la 
commission scolaire est un gros consommateur de papier, mais, depuis quelques années, 
on observe une diminution graduelle de la consommation, à cause d’une sensibilisation 
grandissante à l’importance d’économiser le papier et à cause aussi de l’utilisation de 
plus en plus répandue de l’impression recto verso et des médias électroniques. Grâce à 
cette activité, la commission scolaire a pour objectif, dans le fond, de favoriser encore 
plus cette diminution de la consommation. 



Pour mesurer la diminution, des outils simples seront utilisés. Le service des 
ressources matérielles dispose actuellement des données concernant l’ensemble des 
commandes de papier qui ont été faites pour les écoles et les centres en 2009-2010. Au 
printemps 2011, le service devrait pouvoir chiffrer les commandes de papier pour la 
présente année 2010-2011. Il sera donc possible de comparer les quantités, école par 
école et centre par centre, et d’évaluer la différence. Pour tenir compte des fluctuations de 
clientèle d’une année à l’autre, la mesure utilisée sera le nombre de feuilles de papier par 
élève par école/centre. 

La différence, exprimée en pourcentage, permettra de départager les écoles et les 
centres et de déterminer qui aura le plus amélioré sa situation. Le but, évidemment ce 
n’est pas de faire mieux que les autres écoles et les autres centres, mais d’améliorer ses 
propres résultats, de se vaincre soi-même, en quelque sorte. À l’automne 2011, une 
plaque honorifique sera remise à l’école ou le centre qui se sera le plus distingué à ce 
niveau. 

Dans le cadre de ce Défi, le comité environnemental s’efforcera de mettre l’accent 
sur la sensibilisation. Les efforts auront pour objectif essentiel d’encourager les employés 
et les employées à économiser le papier au maximum et à recourir à l’impression recto 
verso et aux moyens électroniques aussi souvent que possible. 

Le Défi a été mis sur pied par le comité environnemental, composé de 
représentants de tous les établissements de la commission scolaire. Ce comité a été 
institué il y a maintenant deux ans, dans la foulée de l’adoption de la politique 
environnementale de la commission scolaire. Le comité s’est donné un plan d’action 
triennal dont l’un des principaux éléments est justement la création, sur une base 
annuelle, de ce Défi environnemental. 
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